P‘ Fiche technique Réglement Local de Publicité
= LES ENSEIGNES - ZONE N° 2
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CENTRE AGORA - ESPACE MARCEAU - LE SUBEIRAN
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La délibération du conseil municipal N° 2017/070 du 29 juin 2017 a approuvé le nouveau
Réglement Local de Publicité de Cogolin, voici ce qui est autorisé en zone N° 2 :

Régime commun 3 toutes les enseignes sur facade
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Régime commun a toutes les enseignes scellées au sol
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> Régime particulier pour les enseignes scellées au sol de plus de 1 m?
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Régime des enseignes lumineuses

Chevalet publicitaire




